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MOT DU MAIRE 

Citoyens et citoyennes de Sainte-Béatrix, j’aimerais vous entretenir sur ... 
 

l’importance des bénévoles! 
 
Le 1er novembre dernier s’est tenue la soirée des bénévoles qui a eu lieu plus tard au calendrier que les 
années précédentes afin de clore l’année après les principales activités.  Pour l’occasion, nous avions 
invité tous les bénévoles à un 5 à 7 et des 200 invités, plus de 80 se sont présentés. 
 
 Ça nous indique que plus de 10% de la population s’engage dans une organisation ou une activité.  Cet 

engagement s’exerce dans plusieurs domaines : la Fabrique, comité du patrimoine, le club de scrabble, les As de la          
Matawinie, les vendredis de l’humour, le conseil d’établissement de l’école, le jardin à partager, la pétanque, Génération 50+, 
le dépouillement de l’arbre de Noël, le Club Optimiste, le tournoi de balle, la bibliothèque, le comité Dans le Parc, les pan iers 
de Noël, le marché fermier, le tournoi de hockey, etc.  Grâce à la participation des bénévoles, nous parvenons à offrir des  
activités à moindre coût.   
 
Certains bénévoles le font pour exprimer leur intérêt pour la cause, pour l’activité ou pour faire partie de ceux et celles qui 
travaillent à améliorer les choses, pour le mieux-être de la collectivité et prendre part au changement positif de sa            
communauté.  D’autres le font pour avoir du plaisir, pour connaître de nouvelles personnes, par besoin d’appartenance, par 
défi ou pour mieux connaître sa communauté.  Finalement, d’autres s’engagent pour l’horaire en lien avec ses disponibilités, 
pour se tenir actif mais surtout pour socialiser.  
 
Selon certaines études, les bénévoles sont en meilleur santé et ont une meilleure qualité de vie que les non bénévoles.    
Posez la question à : 
  Mme Céline Chaussé, la bénévole de l’année pour la bibliothèque 
  M. Pierre Pelletier, le bénévole de l’année pour la Fabrique 
  M. André Boyer, le bénévole de l’année pour le comité Patrimoine 
  M. Roger Riopel, le bénévole de l’année pour les paniers de Noël ainsi que de la municipalité 
  Mme Karine Degrandpré, la bénévole de l’année pour les loisirs 
  et Mme Kim Bertrand, la bénévole de l’année pour le club Optimiste. 
 
Nous sommes extrêmement reconnaissants du temps qu’ils consacrent à la communauté et à l’amélioration de la qualité de 
vie de tous les citoyens. 
 
Joyeux temps des fêtes! 
 

Serge Perrault 
Maire 

Heures d’ouverture régulières 

Du lundi au  mercredi:   8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30  
Le jeudi:   8h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h00  
Le vendredi:  8h00 à 12h00. 
 

Les prochains congés seront: 

 Les vacances hivernales débuteront vendredi le 20 décembre à midi et 
nous serons de retour lundi 6 janvier 2020 dès 8h00 

Liste des conseillers municipaux 

Siège 1: M. Simon Mercier 

Siège 2: M. Charles Bergeron 

Siège 3: Mme Andrée St-Jean 

Siège 4: M. Rodrigue Michaud 

Siège 5: M. Michel Rainville 

Siège 6: Mme Suzie Payette 
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Bonjour à tous les citoyens (es), 
 
À chaque année, un nouveau Noël arrive et c’est la préparation d’une fête grandiose pour les familles. C’est aussi la      
rencontre de nos enfants, de nos petits-enfants et des amis. Les élus bâtissent de meilleures vies localement et c’est     
l’occasion de partager nos principales valeurs et de participer à la vie communautaire. 
 
Pour bâtir de meilleures vies, il faut suivre l’évolution de la société qui passe par la FORMATION de nous tous pour 
grandir et se développer en temps qu’être humain.  
 
La municipalité a fait sa part pour être en mesure de bien répondre à vos demandes avec les ressources qui étaient à 
sa disposition. Voici les formations suivies par les élus et les membres du personnel en 2019: 
 
 Élus : gestion des actifs, rôle du maire et du directeur général, participation sur les ateliers de formation au        
 congrès de la Fédération des municipalités du Québec 
 
 Direction Générale : règlements sur la gestion contractuelle, formation sur les responsabilités municipales en 
 matière de chemins, ponts et cours d’eau, protection de l’environnement et consultation sur les milieux         
 humides, développements récents en matière de droit sur les mutations immobilières et leur application,      
 contribution financière des parcs et espaces naturels, webinaire sur le monde municipal, participation sur les 
 ateliers de formation au congrès des directeurs municipaux du Québec, participation au colloque des           
 directeurs municipaux sur la formation du changement organisationnel, participation sur la gestion               
 contractuelle, pouvoir de dépenser, contrôle et suivi budgétaire 
 
 Urbanisme : participation sur les droits acquis, règlements discrétionnaires, participation sur les ateliers de       
 formation au congrès de la COMBEQ pour les inspecteurs municipaux, protection des rives et des plaines        
 inondables, santé et sécurité sur les chantiers, plantes envahissantes, plaintes et requête, participation au  
 colloque sur la sécurité civile 
 
 Voirie : formation comme opérateur en eau potable et usées OPA ( canalisation ), formation en signalisation,    
 formation sur les véhicules lourds, formation sur le bitume, formation premiers soins en milieu de travail 
 
 Aqueduc : opérateur en eau potable et usées OTUFD – OTUND , OW2 eaux usées, formation en premiers 
 soins dans le milieu de travail 
 
 Loisirs : participation aux tables de réseau en loisirs, formation premiers soins en milieu de travail, formation 
 des moniteurs en camp de jour. 
 
 Incendie: participation au colloque sur la sécurité civile, toutes les formations requises pour maintenir le titre 
 de premiers répondants. 
 
Nous croyons que la formation nous permettra de vous donner un service 
de qualité, de mieux vous renseigner et d’apprécier ce que nous avons.   
 
Vous êtes importants pour nous et je vous souhaite de joyeuses fêtes  
remplies d’amour. 
 
 
Gérard Cossette 
Directeur général et secrétaire-trésorier par intérim 

ADMINISTRATION MUNICIPALE 
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ADMINISTRATION MUNICIPALE 

TAXES MUNICIPALES 2020 

Les comptes de taxes 2020 seront acheminés en début de l’année prochaine, surveillez votre boîte postale.  
Sachez que si un contribuable n'a pas reçu son compte de taxes municipales, il doit lui-même prendre l'initiative de communiquer avec la 
municipalité au 450-883-2245. 
Pour les comptes de taxes dont le montant est inférieur à 300$, le paiement est exigible en entier 30 jours après la date d'envoi du compte.  
Lorsque le paiement total excède 300$, nous vous offrons la possibilité de payer en 4 versements égaux. Les dates officielles seront      
connues en début d’année et apparaîtront sur les coupons au bas de votre compte de taxes. Elles seront   également affichées sur le   
panneau électronique au moment opportun à titre de rappel.  Il est de votre responsabilité de bien consulter votre compte de taxes afin de 
respecter les échéances de paiement et ainsi vous éviter des frais d’intérêts au taux de 15%. 
 

RAPPEL – VERSEMENTS NON-RESPECTÉS 
Pour conserver votre privilège d’avoir 4 versements égaux sans intérêts, vous vous devez de respecter chacune de leur échéance.  Le 
solde entier deviendra exigible lorsqu'un versement n'est pas fait à son échéance et ainsi vous perdrez le droit de conserver les             
versements égaux pour l’année concernée. L’intérêt et le délai de prescription applicables aux taxes municipales s’appliqueront alors à ce 
solde. Il est donc important de respecter vos échéances afin d’éviter des frais supplémentaires importants.  
 

TAXES 2017 NON-PAYÉES 
Les citoyens ayant des taxes 2017 non-payées, se doivent de les acquitter avant le 6 janvier 2020.  Nous vous rappelons qu’il est      
impératif de procéder au paiement des taxes municipales datant de 2017 rapidement ou du moins de communiquer avec nous pour      
prendre une entente si votre situation financière ne vous permet pas de régler ce montant en totalité. À défaut d’effectuer le paiement dans 
les délais ou de respecter les termes de l’entente prise, nous serons dans l’obligation de mettre en vente votre propriété, afin de récupérer 
les montants dus. Nous comptons sur votre collaboration afin de vous éviter les désagréments qui accompagneront tout ce processus. 
 

CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE  
Si votre institution financière s’occupe du paiement de vos taxes, il est de votre responsabilité de leur transmettre votre compte de taxes 
et/ou les coupons de paiement afin que ce dernier puisse effectuer les paiements à votre place dans les délais. 
 

ADHÉSION AUX VERSEMENTS ÉGAUX 
Nous vous offrons la possibilité d’adhérer au service de débit préautorisé en 4 ou 9 versements égaux sans intérêt. Pour être éligible, votre 
solde de taxes au 31 décembre 2019 doit être à 0$.  Si tel est le cas, vous pouvez passer à la municipalité pour signer le formulaire   
d’autorisation de débit préautorisé et également nous fournir un spécimen de chèque.  Nous pouvons également vous faire parvenir le         
formulaire par courriel, vous n’avez qu’à communiquer avec Josianne au 450-883-2245 poste 6221.  Si par le passé, vous avez adhéré aux   
prélèvements bancaires automatisés, ce mode de paiement demeure à votre dossier jusqu’à nouvel ordre de votre part.  
Soyez également informé que ce mode de paiement est utilisé et disponible uniquement pour effectuer le paiement de vos taxes           
régulières.  Alors si en cours d’année vous recevez une taxe complémentaire et/ou de mutation, assurez-vous d’effectuer le paiement à la 
date d’échéance tel qu’indiqué sur le relevé. 
 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Lorsque vous effectuez vos paiements de taxes en ligne via votre compte bancaire, sachez que le paiement s’appliquera sur votre solde le 
plus ancien (arriérés/intérêts).  Donc, si vous désirez régler votre taxe de mutation (de bienvenue) et que vous avez un paiement dû à votre 
dossier, votre paiement ne s’appliquera pas sur ce que vous souhaitez régler.  Il est plus prudent de nous acheminer un chèque pour ce 
cas bien précis ou de communiquer avec nous au préalable. 
 

CHANGEMENT D’ADRESSE 
Il est très important que vous nous avisiez de tout changement d’adresse afin de tenir nos dossiers à jour et d’éviter tout retard dans vos     
paiements de taxes. Vous pouvez procéder à ces changements par téléphone, par courriel à reception@stebeatrix.com ou par courrier 
postal.  Veuillez indiquer toutes les propriétés pour lesquelles le changement s’applique. Nous vous remercions de votre collaboration !  
 

NOUVEAU PROPRIÉTAIRE 
Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les bonnes coordonnées 
car nous aurons éventuellement à vous acheminer de la documentation suite à votre acquisition.  Si l’information ne nous est pas       
partagée et qu’il n’y a pas de spécification en ce sens au contrat notarié, nous utiliserons l’adresse postale où vous habitiez au moment 
de la signature de ce dernier.  N’oubliez pas qu’il en est de votre responsabilité de nous informer de tout changement à votre dossier  
citoyen. 

 Mélissa Charette 
Directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe 

mailto:reception@stebeatrix.com
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 
 
 

Luc Boulianne     
Directeur du service de  
l’urbanisme et de l’environnement 

Nous avons reçu de la MRC Matawinie un article pour démontrer le parcours 
d’une demande de permis et nous avons pensé vous le partager ci-dessous 
puisque c’est intéressant ! 

 

Le comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) est à la recherche de       
nouveaux membres.  
 
Ce groupe de sept (7) membres de travail 
est composé de deux élus municipaux et 
de citoyens de Sainte-Béatrix.  
 
Le mandat consiste à fournir des            
recommandations au conseil municipal sur 
les sujets se rapportant à l’urbanisme.  
 
Le CCU, avec l’aide du directeur du service 
d’urbanisme et de l’environnement,       
s’occupe des analyses et recommandations  
concernant :  
 

 Dérogations mineures  

 Plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA)  

 Plans d'aménagement d'ensemble 
(PAE)  

 Plan d’urbanisme  

 Règlements d’urbanisme  

 Patrimoine culturel  

 Toutes autres discussions et avis 
concernant l’urbanisme  

 
Durée du mandat : deux (2) ans  
Nombre de séance : maximum 1 fois par 
mois  
Vous recevez 30,00$ pour chaque         
présence  
 
Les personnes intéressées doivent donner 
leur nom, adresse et numéro de téléphone 
à Mme Martine St-André au 450-883-2245 
poste 6226.  

Petit rappel 
 

Si vous souhaitiez obtenir un permis de construction, de rénovation ou autres 
avant la fin de l’année, n’oubliez pas que l’hôtel de ville sera fermé du             
20 décembre dès midi et nous serons de retour le 6 janvier 2020.  
 
Alors si vous avez oublié de faire votre demande, nous ne serons peut-être pas 
en mesure de vous délivrer ce permis avant notre départ pour les vacances 
hivernales. 



 6 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Bonjour à tous! 
 
Je profite de l’occasion pour vous faire un petit résumé des travaux qui ont été fait par votre service des travaux publics cette année.  Nous 
avons remplacé les ponceaux aux étangs aérés, nous avons effectué l’asphaltage de différentes côtes dans la municipalité afin d’en     
faciliter l’entretien et d’améliorer l’adhérence des véhicules sur la chaussée, en voici quelques exemples: 
        1re avenue Jolimont              Rang Pic-Dur       3e avenue Saint-Vincent    Ponceau Rg du Gai-Repos 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous avons travaillé d’arrache-pied pour réparer de nombreux nids de poule, encore une fois dans le but d’améliorer le réseau routier de la 
municipalité.  D’ailleurs, n’hésitez pas à communiquer avec la réception de l’hôtel de ville, si vous avez des demandes à faire ou des   
constatations concernant le réseau routier (bris de route, déneigement,...). 
 
Cette année, nous avons fait élaguer les branches d’arbres et/ou d’arbustes en bordure des routes afin de permettre une meilleure vision 
globale et par la même occasion, sécuriser le réseau routier.  D’ailleurs,  l’entrepreneur EGA, qui a effectué les travaux, avait un mot à vous 
partager:  

Cet été, la municipalité a offert un nouveau service à ses citoyens, soit le déchiquetage de branches à vos domiciles. Nous confirmons que 
cet essai à été un succès et que nous devrions répéter le tout l’an prochain.  

 
Dans les prochaines semaines, nous allons procéder à la distribution des bacs bleus (dans un premier temps) et des bacs 
bruns (dans un deuxième temps). Un nombre impressionnant de bacs seront distribués par la municipalité, alors si vous 
avez des questions ou si vous désirez obtenir un 2e bac bleu gratuit, appelez la réception de l’hôtel de ville.  
 

En terminant, voici quelques points importants à considérer en lien au déneigement.  Je vous rappelle que vous devez disposer vos 
bacs roulants à l’intérieur des lignes de votre propriété, car lors des opérations de déneigement, ceux-ci obstruent les voies de circulation et 
sont de vraies nuisances.  Dans le même ordre d’idée, vous ne devez pas stationner vos véhicules en bordure des voies de circulation de 
manière à nuire au déneigement, car vos véhicules seront remorqués à vos frais.  Autre point, nous vous demandons de garder la neige 
sur votre terrain, il ne faut pas la pousser dans la rue et ni la pousser de l’autre côté du chemin.  Le tout simplifiera et permettra d’effectuer 
le déneigement de manière efficace. 
 
L’équipe des travaux publics vous souhaite un agréable temps des fêtes! 
  

Jonathan Beauséjour      
Coordonnateur des travaux publics  

Pourquoi les travaux de broyage d’arbres en bordure de route ?  
 
Ces travaux permettent de contrôler la végétation dans l’emprise des chemins afin de rendre la circulation plus sécuritaire et le déneigement plus 
efficace.  
 

Considérant les changements climatiques, nos hivers sont de plus en plus ardus et imprévisibles et le broyage des branches évite que les chemins 
se ferment rapidement dû aux arbres brisés ou endommagés par le poids de la neige ou par le verglas.  
 
Nous avons privilégié ce type d’intervention pour sa performance et sa durabilité afin d’éviter de recommencer à chaque année, le tout en         
respectant les arbres faisant partie du paysage en façade des résidences.  
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MOT DU SERVICE INCENDIE 

Bonjour tout le monde, 
 

Voici quelques informations en rafale pour réduire les risques d’incendie et prévenir votre sécurité! 
 
Si vous avez opté cette année pour un sapin naturel* dans votre maison pour la période des fêtes, n’oubliez 
pas que les aiguilles doivent demeurer bien vertes et ne doivent pas se détacher facilement.  Pour ce faire,         
assurez-vous que le tronc de votre sapin est coupé en biseau, déposé dans un récipient d’eau que vous      
remplissez tous les jours.  Votre sapin doit être à plus d’un mètre d’une source de chaleur (plinthe, chaufferette, 
foyer,…) et dans un lieu sécuritaire (dans un endroit peu passant).  L’importance de maintenir votre sapin bien 
vert est simple, si votre sapin est sec et que vos lumières dégagent de la chaleur ou qu’un court-circuit        
survenait, le risque d’incendie potentiel se voit augmenté, soyez vigilants! 
 
Vos décorations lumineuses* 
Choisissez des lumières homologuées par un organisme reconnu comme CSA et ULC et privilégiez des ampoules à faible 
émission de chaleur comme les lumières au LED.  Prenez le temps d’examiner vos décorations lumineuses avant de les utiliser, 
si elles sont fendillées ou vous semble défectueuses, ne les utilisez surtout pas.  Assurez-vous d’utiliser les décorations       
adéquates pour l’utilisation que vous souhaitez en faire, des décorations d’intérieur à l’intérieur et d’extérieur à l’extérieur.         
Aussi, pour vos décorations à l’extérieur, si vous utilisez un cordon de rallonge, assurez-vous qu’il soit de bonne qualité et qu’il 
ne sera pas enseveli de neige ou submergé d’eau. 
 
Le ramonage* 
Effectuer le ramonage de sa cheminée contribue à prévenir les incendies, communément appelé « feux de cheminée ».  Selon 
la sécurité publique, on dénombre environ 1100 feux de cheminée en moyenne par année au Québec, d’où l’importance de  
ramoner votre cheminée au moins une fois par année.  Cela permet une meilleure évacuation de la fumée et des gaz toxiques 
ou nocifs, d’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) qui se sont accumulés dans la cheminée, cela permet      
d’optimiser l’efficacité de votre appareil de chauffage et vous permet d’économiser sur le bois, le granule,….  Si vous faites   
effectuer votre ramonage par un professionnel, celui-ci est en mesure de déceler la présence de bris et/ou de détérioration de 
votre système de chauffage et de ses composantes. 
 

 André Beaupré 
Directeur du service incendie 

Lorsque vous prévoyez faire un feu à ciel ouvert (branches, brindilles et/ou éléments du même genre) vous devez              
communiquer avec le bureau municipal pendant les heures d’ouverture au 450-883-2245 poste 6221 ou 6226 pour obtenir un 
permis de     brûlage gratuit.  En dehors des heures de bureau, soir et fin de semaine, c’est entre 9h00 et 20h00 seulement 
que vous pouvez rejoindre les personnes suivantes; 
 

*450-898-9006 André Beaupré   *450-365-0461 Martin Gariépy 
*450-803-6344 Daniel Laporte   *450-898-5762 Jean-Philippe Nicole 

COUPON-RÉPONSE 
 

Je souhaite recevoir un bac bleu supplémentaire sans frais. 
 

Mon nom:______________________________________________ 
 

Mon adresse:_____________________________________________________ 
 

#Téléphone:___________________________ 
 

Rapportez le coupon-réponse à l’hôtel de ville ou appelez-nous 450-883-2245 poste 6221 

*Source des informations: site internet de la Sécurité publique du Québec 
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Bonjour à tous,  
 

 

Une autre année qui tire à sa fin et c’est avec beaucoup de satisfaction que je dis: « merci 2019 »!  Merci pour les beaux projets 
que nous avons eu au service des loisirs, de la culture et des communications.  Que ce soit un camp de jour avec une            
population grandissante, l’installation de nouveaux modules de jeux et de mobilier urbain, des Vendredis d’humour qui évoluent, 
de l’augmentation du nombre d’artistes qui participent à Dans le parc, au comité patrimoine renouvelé et un jardin à partager 
avec un beau potentiel.  
 
L’année 2019 fut merveilleuse, merci pour votre participation et votre dévouement! 
 
Je profite de ma tribune pour vous inviter à aimer notre page Facebook pour avoir, entre autres, les informations sur les          
différents événements et activités du service des loisirs.  
 
Dans le but de garder nos différents projets en vie, nous avons des comités de bénévoles qui travaillent d’arrache-pied afin de 
faire vivre notre municipalité. Si le cœur vous en dit et que vous désirez rejoindre un de ces comités, voici dans quoi vous       
pouvez vous impliquer : 
-Jardin à partager : nous avons besoin d’aide pour l’implantation des semis à l’école et pour l’entretien du jardin durant l’année.  
-Marché fermier : nous voulons mettre en place un comité qui va organiser et planifier les Marchés fermiers en 2020. 
-Dans le parc : le comité qui est déjà en place depuis 6 ans travaille d’années en années à l’organisation de l’exposition           
annuelle.  
-Patrimoine : pour nous aider à perpétuer l’histoire de Sainte-Béatrix. 
 

Pour terminer, je vous mets quelques photos de la réalisation du parc Alain Rainville qui selon nous, améliorera votre expérience 
au parc… 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Joyeuses fêtes et bonne année 2020!  
 
 

Marie-Eve Laviolette 
Directrice des loisirs, de la culture et des communications 

LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
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Politique de participation aux cours offerts gratuitement par le Centre 
multiservices des Samares 
 
Afin de permettre à tous les citoyens âgés de 55 ans et plus de Sainte-Béatrix de profiter 
des cours offerts gratuitement par le Centre multiservice des Samares, nous avons   décidé 
de mettre en place une nouvelle politique des inscriptions qui s’appliquera à partir de      
septembre 2020 (ex: Santé mise en forme, Yoga et Mémoire). 
 
1-  Avant chaque début de session, il y aura une période d’inscription de 3 semaines pour 
les résidents de Sainte-Béatrix; 
 

2-  La période d’inscription sera publiée dans nos différents réseaux (Panneau électronique, 
Facebook, programmation des loisirs); 
 

3-  Il n’y aura plus de liste d’attente. Les citoyens désirant s’inscrire au cours devront le faire 
lors de la période d’inscription, qui sera publicisée dans la programmation de l’automne 
2020; 
 

4-  Pour les citoyens présentement sur la liste d’attente en novembre 2019, vous aurez    
priorité en septembre 2020, mais depuis novembre 2019 nous ne prenons plus de noms sur 
la liste d’attente; 
 

5-  Advenant le cas où un cours est plein avant la fin de la période d’inscription, nous        
garderons les coordonnées des gens qui se sont présentés. Si jamais une place se libère 
avant la fin de la période d’inscription émise par le Centre multiservice des Samares, soit      
2 ou 3 semaines (différents selon les années), après le début de la session, nous pourrons 
rappeler les gens si des places se libèrent. Si aucune place ne se libère, leurs noms seront 
effacés et ils devront retenter leur chance la session suivante; 
 

6-  Les non-résidents de Sainte-Béatrix pourront s’inscrire lors des dates suivantes s’il reste 
des places : Session automne (début septembre) : À partir de la première semaine de cours, 
jusqu’à la troisième, soit approximativement du 9 au 27 septembre. Session hiver (début 
janvier) : À partir de la première semaine de cours, jusqu’à la troisième, soit                          
approximativement du 6 au 24 janvier; 
 

7-  Un résident inscrit au cours est automatiquement renouvelé pour l’année suivante, il peut 
donc participer à 4 sessions consécutives sans avoir besoin de venir se réinscrire. Si celui-ci 
veut suivre des cours suite à ses 4 sessions consécutives, il devra refaire son inscription; 
 

8-  Les participants non-résidents n’auront jamais une place automatique, ils devront se     
réinscrire à chaque session. 
 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter Marie-Eve Laviolette  
450 883-2245 poste 6233 ou par courriel:  loisirs@stebeatrix.com 
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Bonjour à tous ! 

J’ai envie de vous faire une revue de l’année!  C’est une année haute en couleur qui se termine de la plus belle façon à la   
bibliothèque. Difficile de relater tout ce qui s’est produit en nos murs tellement les citoyens ont été présents aux rendez-vous 
que nous avons lancé. Pour clore cette année en beauté, j’ai pensé vous faire une liste de mes coups de cœur de l’année! 
 
Hommes-des-bois 
Au printemps, nous avons invité le cinéaste Simon Rodrigue à venir présenter son film documentaire, Homme-des-bois,     
traitant de la vie difficile des bûcherons, des draveurs et des hommes de chantiers.  
 
Vous avez dit… hantée? 
Cet automne, mon coup de cœur va sans contredit à notre bibliothèque hantée. Cent cinquante personnes de tous les âges 
ont défilé entre les rayons glauques de notre mise en scène pour vivre cette expérience exceptionnelle.  Non seulement les 
visiteurs ont-ils semblé apprécier l’expérience, mais mon équipe et moi avons eu beaucoup de plaisir tout au long de cette  
soirée endiablée. Et on se redonne rendez-vous l’année prochaine! 
 
Un cabinet des curiosités 
Inspirée de cette pratique remontant à l’époque victorienne, celle du «cabinet des curiosités», Mme Julie Gaudreault,           
enseignante de 4e année à l’école Panet, présente jusqu’au début janvier 2020 une exposition d’objets insolites rassemblés 
par ses élèves. Venez découvrir leurs trésors et les encourager d’un petit mot dans leur livre d’or… J’ai fait moi-même de 
belles découvertes! 
 
Le cabaret littéraire 
Pour clore l’année en beauté, j’animerai un cabaret littéraire, le jeudi 19 décembre dès 19h. Des écrivains professionnels    
feront la lecture de leurs œuvres récentes ou inédites.  La soirée se terminera avec un micro-ouvert pour permettre aux     
spectateurs de partager leurs propres écrits.  Tous les détails seront précisés sur la page Facebook de la bibliothèque. Restez 
à l’affût! 
 
Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter une douce année, ponctuée du bonheur et du bien-être nécessaires pour profiter de 
ces instants magiques que nous offrent les livres.  Je souhaite de tout cœur continuer de faire des trouvailles qui sauront vous 
enchanter.  
 
N’oubliez pas que la bibliothèque fermera pendant la période des fêtes, alors 
passez faire vos réserves de lectures pour agrémenter vos moment de    
détente. 
 
Bonne année et bonnes lectures! 
 

MOT DE VOTRE BIBLIOTHÉCAIRE 

Jean-François Caron 
Responsable 
450-883-2245 poste 6229 
Horaire habituel: 
Mardi  18h à 20h 
Mercredi 14h à 16h 
Jeudi  15h à 19h 
Samedi  10h à 12h 

Retrouvez-nous sur Facebook pour connaître nos dernières nouveautés!  
www.facebook.com/BiblioSteBeatrix 
Trouvez tous nos services en ligne disponibles sur biblietcie.ca 



 13 

INFIRMIÈRE EN MILIEU RURAL (450-886-3861 poste 250) 
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HLM - Logements à louer 
 
Si vous êtes une personne à faible revenu et que vous       
aimeriez habiter au cœur du village de Sainte-Béatrix. 
 
Une opportunité s’offre à vous puisqu’il y a des logements de 
disponibles à compter du mois de juillet.  Il s’agit d’un 3 1/2 et 
d’un 4 1/2. 
 
Certains critères s’appliquent pour bénéficier de ce type      
d’habitation. 
 
Pour plus d’informations, contactez Madame Michaud au      
514-942-6710 

 
 

 

DIVERS 

A propos du comité du  
patrimoine Sainte-Béatrix 

 

Le comité du patrimoine a un rôle important à accomplir.  Sa 
mission est de faire connaître notre histoire et de sauvegarder 
le patrimoine que nous a laissé nos fondateurs. 
 
Sainte-Béatrix possède une richesse de documents qui      
raconte sa fondation.  Le travail du comité est de retracer et 
de mettre en valeur tout ce qui nous informe sur l’histoire de 
notre belle municipalité. 
 
Merci aux bénévoles qui investissent leur temps dont la valeur 
n’a pas de prix, afin d’accomplir cette mission : André Boyer, 
Danielle Tohermes, Angèle Poisson, Marie-Josée Hardy et 
Linda Daoust. 
 
Gilles Emard 
Responsable du comité du patrimoine de Sainte-Béatrix 
Site internet: http://www.patrimoinesaintebeatrix.com/  
Notre page facebook: h t t p s : / / w w w . f a c e b o o k . c o m /
patrimoinesaintebeatrix/ 

Concert-chœur Belles-Montagnes 
 
Vous aimez chanter... Le chant choral est peut-être fait pour 
vous, alors joignez-vous à nous.  
 
Nous sommes une chorale mixte à 4 voix (soprano, alto, ténor 
et basse) établie depuis plus de 30 ans.  Les pratiques se 
tiennent de septembre à fin mai, les vendredis matins au 
Camp-de-la-Salle à St-Alphonse.   
 
Pour mieux nous connaître, nous vous invitons à venir       
partager la magie de Noël  lors de notre concert à l'église de 
Ste-Mélanie le dimanche 15 décembre à 14h30.  
 
Les billets au coût de 20$ sont en vente à la porte ou auprès 
de nos choristes (gratuit pour les moins de 12 ans), pour    
infos :  
 
 
Patricia Labby au 450-271-8789 
Martine Lajeunesse au 450-883-3647 

La maison du 821 rue de l’Église, 
dernier développement! 

 
Comme vous le savez, la municipalité 
avait acheté la maison située au      
821 rue de l’Église afin d’embellir le 
noyau villageois.  
 
Nous avions obtenu plein de bonnes 
idées de votre part suite à notre      
sondage pour l’avenir de cette maison.   

 
Malheureusement, les résultats de l’étude sont clairs, il nous 
est déconseillé de la restaurer et nous procéderons à sa    
démolition.  Donc, au moment où vous lisez ces lignes, des         
professionnels auront déjà débuté, voire, terminé la            
démolition. 
 
Nous explorons en ce moment une belle idée pour animer cet 
emplacement.  Nous vous entretiendrons de tout cela         
éventuellement mais pour le moment nous faisons planer le 
suspense. 
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  Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles 

                     Mot de la Directrice Générale 
 

Bonjour à vous tous!  Merci pour cette belle saison 2019, beaucoup de résidents sont venus visiter le parc à notre grand bonheur.  
Il y a eu une augmentation d’environ 200% et nous en sommes très fiers! 
 

Ah la belle période des couleurs en automne !!!  Nous avons investi environ 50 000$ dans le sentier de la Coulée qui est situé 
dans le secteur de Sainte-Mélanie.  La mise à niveau de ce sentier était nécessaire puisqu’il y avait beaucoup d’érosion.  Ce   
projet a été possible grâce à l’aide financière du Programme de Soutien à la mise à niveau et à l’amélioration des Sentiers e t des 
Sites de Pratique d’Activités de plein air (PSSPA).  
 

Il y a également un investissement de 52 000$ pour la revégétalisation de bandes riveraines en milieu agricole dans la section de 
la municipalité de Sainte-Béatrix.  Une grande première pour harmoniser l’agriculture, la revégétalisation de bandes riveraines, 
fabrication de nichoirs et de maisonnettes pour différents mammifères afin de permettre la pérennité de ces espèces.  Une        
innovation pour la région de Lanaudière.  Des panneaux d’interprétations seront ajoutés au printemps prochain. Ce projet a été 
possible grâce à l’aide financière de la Fondation Hydro-Québec pour l’environnement. 

  

Suite au succès du projet pilote de l’an dernier et aux bons commentaires des utilisateurs, la Régie 
Intermunicipale du Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles a décidé d’ouvrir pour 
la période hivernale à l’entrée de la municipalité de Sainte-Mélanie située au 60 avenue de la 
Champs Vallon.   La Régie installera une roulotte chauffée et une toilette disponible pour les      
randonneurs du parc, ouverture prévue tous les weekends jusqu’à la fin de l’hiver 2020.  Des frais 
de 5$ par voiture seront exigibles afin de couvrir les coûts de déneigement du stationnement. 
 
Au plaisir de vous y croiser!!! 

 
 

Linda Gadoury 
861B de l’Église, Ste-Béatrix, Qc, J0K1Y0  Tél: 450-883-6060 
(situé au 2e étage de l’hôtel de ville)                www.parcdeschutes.com 
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Génération 50+ 
 

Bonjour à tous nos membres, 
 
Merci de votre présence lors du 
souper d’Halloween, il y avait    
beaucoup de beaux costumes!   C’était une belle et 
agréable soirée. 
 
Joignez-vous à nous les lundis en après-midi, il y a 
de la danse de 13h30 à 14h30 (niveau avancé) et de 
14h30 à 15h30 (niveau débutant). 
Les mardis de 13h00 à 16h00, il y a la pétanque et 
les jeudis de 13h00 à 16h00, nous jouons aux cartes 
ou autres jeux. 
 
Merci et au plaisir de vous voir! 
Nicole Guillemette 
Présidente 
450-883-1130 

LES ORGANISMES DU COIN 

Les Mots Béats 
 

À chaque semaine, votre club de Scrabble se       
rencontre le mercredi à 13h, à la salle C du Pavillon.   
Vous êtes invités à vous joindre à notre groupe afin 
de jouer une partie de scrabble en mode duplicate. 
 
Cette méthode de jeu signifie que tous les joueurs 
présents composent avec les mêmes lettres afin de 
trouver la meilleure solution soit celle qui marque le 
plus de points. 
 
L’ordinateur détermine le mot choisi et que tous les 
joueurs devront inscrire sur leur grille. 
Il nous fera plaisir de vous accueillir en vous donnant 
toutes les informations nécessaires. 
 

Au plaisir! 
Liette Grenier  
Pour informations 
450-760-9245 

Services pour les aînés 
Voici quelques coordonnées de 
 services en support aux ainés : 

Urgences…………………………………..911 

Info-Santé et Info-Social……………………….811 

Ligne aide abus aînés…………...1-888-489-2287 

Centre communautaire bénévole                                      

Matawinie………………………....1-888-882-1086 

CLSC Matawinie……………...........450-886-3861 

Services  à la communauté du                                       

Rousseau……………….…………1-888-834-1160 

Taxi Bruneau………………………..450-886-2331 

Curateur public…………………...1-800-363-9020 

CHRDL………………….…………...450-759-8222 

Infirmière……………..............450-886-3861 (250) 

 

 

Service Canada…………………..1-800-277-9915 

Hôtel de ville………………………...450-883-2245 

Centre de prévention du  

suicide………………...…………..1-866-277-3553 

Cancer-Aide Lanaudière…………..450-756-0869 

Association des sourds de                                                

Lanaudière………………………….450-752-1426 

Association des personnes handicapées de la                 

Matawinie..…….450-803-6992 / 1-877-834-5434 

Au couleur de la vie, soutien aux                                       

endeuillés……………………………450-752-4436 

RAMQ……………………………...1 800 561-9749 

Régie des rente du Québec …....1 800 463-5185 

Revenu Québec…………………..1 800 267-6299 

Services-Québec ………………...1 877 644-4545 
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LES ORGANISMES DU COIN 

Club Optimiste Sainte-Béatrix 

 
L’année 2019-2020 du Club Optimiste est maintenant débutée et notre thème de l’année est: NOUS. 
 
Pour débuter, nous aimerions remercier tous ceux qui nous ont encouragés lors de notre campagne 
de financement. Grâce à vous, nous pourrons nous investir au sein de notre belle communauté pour 
une nouvelle année. Vous pouvez voir les résultats des tirages sur le site www.cyberquebec.ca/
clubstebeatrix. 
 
Nous avons débuté l’année avec un de nos classiques: La Ronde! Le 19 octobre dernier, par une belle journée d’automne, 
petits et grands ont pu s’amuser dans les nombreux manèges et surmonter leurs peurs des monstres à travers le site qui 
était décoré et animé aux couleurs de l’Halloween. 
Tout en restant sous le thème de l’Halloween, nos bénévoles ont décoré le Restaurant la Bonne Franquette, où ils ont    
distribué des sacs remplis de friandises et des bracelets phosphorescents aux petits monstres qui déambulaient dans le 
village le 31 octobre dernier. 
 
Cette année, nous avons décidé d’offrir un repas chaud aux élèves de l’école Panet et ce, une fois par mois durant l’année 
scolaire. En collaboration avec Bruno Pagé du Restaurant La Bonne Franquette, la ferme Jinouk pour ses bons légumes et 
des bénévoles pour la fabrication de galettes et pour servir la soupe, nous offrons aux enfants: une soupe ou potage avec 
une bonne galette. Nous pouvons dire que cette nouvelle initiative du Club est un franc succès auprès des jeunes. 
 
Le temps des fêtes arrive à grands pas et comme le Club Optimiste vous présente ses projets en lien avec ce merveilleux 
temps de l’année, les voici: 
 
 Pour débuter, nous voulons souligner la Guignolée du 30 novembre dernier. À chaque année, nous remarquons 
 combien la population de Sainte-Béatrix est généreuse et nous vous en remercions grandement. 
 
 Ensuite, les élèves de l’école Panet ont participé à un concours de dessins de Noël ayant pour thème: NOUS, à 
 Noël. Les gagnants recevront des cadeaux ayant un  lien avec l’art pour souligner leurs talents artistiques. 
  
 Début décembre, nous avons remis aux 6 classes de l’école du village, des sacs-cadeaux contenant du matériel 
 scolaire, des jeux éducatifs et autres surprises qui serviront aux enseignants et aux élèves tout au long de l’année 
 scolaire.  
 
 Le 19 décembre prochain aura lieu notre souper optimiste de Noël pour les membres et leurs enfants. Nous        
 souhaitons vous y voir encore en grand nombre pour y célébrer le début des vacances des fêtes. 
 
Le Club Optimiste est dans la planification des activités hivernales. Nous annoncerons les informations en lien avec ceux-ci 
sur notre page Facebook, par courriel, sur le babillard de la municipalité et nous distribuerons des feuilles d’inscription aux 
enfants de l’école. 
 
Nous souhaitons aussi vous inviter à notre 18e édition du Berce-O-Thon qui aura lieu le 29 février et le 1er mars 2020.  
L’année dernière, nous avons remis le montant record de 16 510$ au département de pédiatrie du CHRDL.  
 
Kim Bertrand 
De votre Club Optimiste de Sainte-Béatrix 
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L'orgue de l'église de Sainte-Béatrix 
 
1 - L’orgue 
À une assemblée des anciens et nouveaux marguilliers, le dimanche 
29 octobre 1899, la Fabrique a décidé à l'unanimité des marguilliers 
présents, de faire l'acquisition d'un orgue de 8 jeux complets au prix 
de huit cents piastres. Il venait probablement d'un ancien couvent, à 
cause de la petite taille de l'orgue et aussi certains tuyaux de façades 
sont courbés, signe qu'il était installé à l'origine dans un endroit      
restreint, comme dans la chapelle d'un couvent. 

 
 
 
Son concepteur était le facteur d'orgue Eusèbe Brodeur, les indices sont: 
les boiseries de l'orgue ainsi que le pédalier qui est typique des orgues 
Brodeur. Il y a possibilité que ce soit à St-Hyacinthe, où était                  
Eusèbe Brodeur un ancien associé de Joseph Casavant.  Il y a aussi   
seulement quatre orgues Brodeur de répertoriés au Québec.  Un orgue 
Brodeur avec un seul clavier est très rare, il serait probablement le seul 
exemplaire et il serait un instrument patrimonial.1  
 
 

2- Eusèbe Brodeur (1838-1913) 
Au cours de ses vingt-six années d'activités, Joseph Casavant forma de nombreux apprentis, notamment: 
Louis Mitchell (1823-1902) et Eusèbe Brodeur (1838-1913). Fils d'Eusèbe Brodeur Sr. et d'Appolline 
Gobeille, Eusèbe Brodeur naît le 31 août 1839, à Saint-Hugues. En 1860, il s'engage chez le facteur 
d'orgues Joseph Casavant. En 1866, Eusèbe Brodeur, acheta l'établissement de Joseph Casavant et pour 
parfaire ses connaissances, il se rendit en Europe en 1870. C'est dans son atelier que les fils de Joseph 
s'initièrent à la facture. À la mort de Joseph Casavant en 1874, Brodeur devint le tuteur légal des deux fils 
de son maître, Samuel et Claver, tous deux élèves au Séminaire de Saint-Hyacinthe. Brodeur décida alors 
de continuer à pratiquer sous son propre nom. Les        
premiers Brodeur ont malheureusement disparu ou ont été 
remaniés. Les quelques instruments qui ont survécu      
jusqu'à aujourd'hui sont ceux témoignant de la meilleure 

compréhension et du respect des techniques prônées par Joseph Casavant. Ces 
orgues sont typiques de leur époque: façade simple présentant habituellement 
trois plates-faces, construction robuste et esthétique anglo-américaine, où l'on 
ressent une forte influence française. Ils présentent souvent aussi une            
caractéristique unique, soit l'utilisation d'une console inversée. 2 Échevin à la ville 
de Saint-Hyacinthe de 1874 à 1880 (assermenté le 1er mai 1874), il a été en 
1879 le premier président de la Société Philharmonique de Saint-Hyacinthe. En 
1880, il fait don d'un orgue à sa sœur Marie, religieuse à l'Hôtel-Dieu de         
Saint-Hyacinthe et, en 1896, d'un autre à sa sœur Zéphirine, religieuse à Nicolet. Le 18 janvier 1900, il est élu par acclamation 
comme premier maire du village de la Providence. Eusèbe est décédé le 11 avril 1913, à l'âge de 73 ans. La ville de             
Saint-Hyacinthe lui rend plus tard hommage en donnant son nom à la rue Saint-Pascal.3 

UN PEU D’HISTOIRE ! 

André Boyer 
*suite de cette histoire au prochain Tourelles 

Références: 
1  Selon Martin Yelle du Comité des Orgues au Conseil du Patrimoine 
2  Du Conseil du patrimoine religieux du Québec et Musique orgue Québec 
3  Archive de la fabrique de Sainte-Béatrix 
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Lorsqu’on habite en ville, on tient pour acquis l’accessibilité à Internet.  À l’inverse, vivre dans la MRC de Matawinie sign ifie que 
l’accès à Internet n’est pas toujours possible.  Les citoyens et entreprises de la région doivent donc faire preuve d’ingéniosité 
pour naviguer sur le Web ou accepter cet état de fait en se contentant de ce qui est offert.  
 
Pour remédier à la situation, la municipalité régionale de comté (MRC) de Matawinie s’est relevée les manches et a décidé de 
construire son propre réseau de fibre optique dans ses 15 municipalités.  Ce projet s’étale sur 2700 km et est actuellement le 
plus gros jamais entrepris au Québec par une MRC.  Afin de faciliter la gestion de ce grand chantier, la MRC de Matawinie a 
créé l’OBNL Connexion Matawinie pour réaliser le projet.  Un défi de taille pour notre équipe, mais oh! combien stimulant ! 
 
Le réseau de fibre optique qui sera construit en Matawinie s’inscrit dans un courant d’économie sociale.  Savez-vous que le  
réseau de fibre optique appartiendra aux quinze municipalités ?  Que lorsque le prêt de 55 millions de dollars sera remboursé, 
les redevances seront réinvesties dans les 15 municipalités ?  Tout le monde en sort donc gagnant ! 
 
En plus d’offrir un service essentiel aux citoyens, ce projet permettra d’avoir le monde au bout du clavier, d’aider les entreprises 
à augmenter leur productivité et bien plus encore.  Bien sûr, avant de profiter de ce projet innovant, nous devrons construire ce 
grand réseau. Ce chantier inclut la coordination des plans d’ingénierie, des demandes de permis à Bell Canada, la construction 
du réseau tel quel et la gestion avec notre premier télécommunicateur.  Avec tous ces intervenants, nous devons faire preuve 
de transparence envers les municipalités, les citoyens et les entreprises de la région. 
 
Malheureusement, nous sommes tributaires des demandes de permis.  Nous sommes à mettre en place une série de stratégies 
pour que ce grand projet avance rapidement.  Nous aimerions vous dire la date à laquelle vous serez branché, mais on ne peut 
pas prévoir l’avenir. Nous pouvons déjà vous dire que le déploiement du projet s’effectuera en deux phases et qu’en attendant  
votre accès à Internet par fibre optique, vous pourrez suivre la progression des travaux sur une carte interactive sur notre site 
Internet. 
 
Concrètement pour Sainte-Béatrix 
Actuellement en date du 20 novembre 2019, la station de distribution a été installée au coin de la rue Panet près du rang         
St-Jacques.  Nous avons soumis 32 permis à Bell Canada pour la municipalité de Sainte-Béatrix.  Actuellement, nous attendons 
l'émission de ces permis par Bell. 
 
La construction du réseau à Sainte-Béatrix est prévue pour le printemps 2020. Nous avons 
pour objectif de brancher les premiers clients à Sainte-Béatrix pour le début de l'été 2020. 
 
Pour suivre l'évolution du projet suivez-nous via internet connexionmatawinie.org ou sur 
notre page Facebook où vous trouverez toutes les informations nécessaires. 

PARLONS DE FIBRE OPTIQUE 

PUBLICITÉS 
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TERRAIN À VENDRE 
SAINTE-BÉATRIX,  LANAUDIÈRE 

Informations 

Alain Laporte 

Cell : 450-898-8646 

Courriel : dan-alain@hotmail.com 

PUBLICITÉS 

Le Domaine des Bois Joly est accessible à l’extrémité du rang 

Saint-Vincent en direction de Saint-Alphonse-Rodriguez.  Il est 

situé en bordure de la rivière L’Assomption en pleine nature.  Il 

s’agit d’un développement domiciliaire haut de gamme composé 

de 70 terrains d’une superficie allant de 35000 à plus de 100 000 

pieds carrés.  Vous pouvez visiter notre site web au 

www.domainebj.ca 

 

Le promoteur et l’entrepreneur de ce développement est        

l’entreprise Construction Denis Joly & fils de Sainte-Béatrix qui 

existe depuis plus de 35 ans.  M. Robert Joly et son fils Simon 

Joly sont à votre disposition pour élaborer votre projet de      

construction tout en considérant l’utilisation de matériaux nobles 

comme le bois. 

 

Pour plus d’informations sur nos terrains à vendre ou pour parler 

de votre projet de construction, contactez-nous au                  

450-883-6686 ou 450-898-6153 ou 450-898-2531.   

Nous sommes au 1184, rang Sainte-Cécile à Sainte-Béatrix, Qc, 

J0K1Y0 et par courriel à gestion@denisjoly.ca 

Si vous désirez ajouter votre publicité dans le Journal  
Les Tourelles contactez: 
Marie-Eve Laviolette  
Téléphone : 450 883-2245 poste 6233 
Courriel : loisirs@stebeatrix.com 
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PUBLICITÉS 

La consultation santé voyage : une rencontre nécessaire! 
 

Vous planifiez un voyage cette année? Saviez-vous que 
bien au-delà de vos valises à préparer il y a votre santé à 
protéger? En effet, tout voyage, peu importe sa destination, 
peut comporter des risques pour la santé. Plusieurs        
endroits dans le monde nous exposent à des virus et     
bactéries qui ne sont pas communes en Amérique du Nord. 
 
Afin de vous préparer adéquatement, il est recommandé de 
prendre rendez-vous chez votre pharmacien ou bien en 
clinique santé voyage. Cependant, en pharmacie, vous 
avez plus rapidement accès aux professionnels de la santé 
et à des coûts bien souvent moindres.  
 
Nous recommandons un délai minimal de six semaines 
avant votre départ pour faire l’évaluation de vos besoins 
avec l’infirmière. Une fois le bilan fait, cette dernière sera en 
mesure de vous prescrire tous les vaccins nécessaires 
(sauf le vaccin contre la fièvre jaune) et de vous donner un 
rendez-vous pour l’administration de ces derniers si cela est 
recommandé. Le délai de six semaines est important car il 
arrive que la vaccination nécessite une répétition de doses, 
et ce, à des délais d’un mois entre celles-ci.  De plus, elle 
pourra vous référer au pharmacien afin de recevoir une  
médication pour traiter la diarrhée du voyageur ,prévenir le 
mal aigu des montagnes ou bien prévenir la malaria selon 
l’endroit que vous visiterez.  
 
Il est aussi possible de vous aider à faire votre trousse de 
médicaments et de premiers soins que vous pourrez    
transporter dans votre bagage à main. 
 
Ces services rendus comportent des frais et nous vous  
suggérons de nous contacter afin d’obtenir un prix selon 
vos besoins. 
 
En espérant pouvoir vous aider à mieux voyager! 
 
Sandra Chouinard Inf.B.Sc. 

Bronzage 
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PUBLICITÉS 

VOLS DE VÉHICULES : COMMENT PRÉVENIR  
 
Trois-Rivières, le 21 août 2019 – La Sûreté du Québec 
désire sensibiliser les citoyens aux vols de véhicules tels 
que des automobiles, camionnettes et fourgonnettes. Les 
policiers demandent aux citoyens de faire preuve de  

prudence et de vigilance afin de prévenir le vol de leur véhicule. Voici 
quelques conseils de prévention :  
 
-Verrouillez toujours vos portières, que votre véhicule soit stationné en 
milieu urbain ou en milieu rural, et ce, peu importe l’heure de la journée.  
 
-Conservez la clé avec vous. Ne laissez jamais votre clé dans le contact 
ou à l’intérieur de l’habitacle. 
 
-Ne dissimulez jamais le double de la clé dans le véhicule ou à l’extérieur 
de celui-ci (ex.: carrosserie). 
 
-De préférence, garez votre véhicule dans un garage intérieur sécurisé ou 
dans un endroit extérieur très visible et bien éclairé. 
 
-Lors de ventes sur un site internet de petites annonces, veuillez ne pas 
divulguer votre adresse de domicile. Convenez d’un endroit sécuritaire, 
qui peut être un endroit autre que le lieu de votre domicile, pour l’essai du 
véhicule que vous avez à vendre. De cette façon, il sera impossible pour 
une personne malveillante de localiser votre véhicule sur internet. 

 

 
 
-Sans vous exposer et compromettre votre sécurité personnelle, 
portez une attention particulière aux véhicules et aux personnes qui 
ne sont pas habituelles dans votre environnement ou celui de vos 
voisins. 

 
-Pour toute personne suspecte, notez une brève description de celle-
ci; le sexe, l’âge approximatif, la couleur de l’habillement et les 
signes particuliers, tels que les tatouages, cicatrices, vêtements ou 
bijoux. Pour les véhicules suspects, relevez en premier lieu le     
numéro d’immatriculation, ainsi que la couleur et la marque. 
 
-Vous pouvez contacter les policiers en composant le 310 4141 ou 
*4141. Pour toute urgence immédiate, veuillez contacter le 911.  

 
-Également, le code de la sécurité routière prévoit que nul ne peut 
laisser sans surveillance un véhicule routier dont il a la garde sans 
avoir préalablement enlevé la clé du contact et verrouillé les         
portières. Cette infraction peut entraîner une amende de 30 $ plus les 
frais. 

Service des communications  
Sûreté du Québec      

District ouest 
819 379-7195  

www.sq.gouv.qc.ca 



 23 

DU NOUVEAU DÈS LE MOIS D’AVRIL 2020 
 

L’intégration du bac brun à la collecte des matières résiduelles!  Ce petit nouveau permettra à la municipalité 
d’émettre moins de déchets puisque plusieurs articles n’iront plus dans votre bac noir, mais bel et bien dans 
votre bac brun qui vous sera distribué en mars 2020.  Le jour de la collecte sera le jeudi selon l’échéancier 
établi au calendrier 
 

Une formation vous sera d’ailleurs donnée pour bien vous informer sur le fonctionnement de ce nouveau venu 
et dès que les dates de formation seront connues nous vous les transmettrons.  En attendant, nous vous  
partageons les informations suivantes: 
 

Matières acceptées 
Résidus alimentaires (crus, cuits ou périmés) 
Aliments frits ou en sauce 
Café, filtres à café et sachets de thé 
Écales de noix et noyaux de fruits 
Fruits et légumes 
Gâteaux, biscuits, bonbons 
Graisse animale et végétale 
Oeufs et coquilles 
Pâtes, pain, céréales, riz 
Poissons, fruits de mer 
Produits laitiers 
Tartinade, confiture, condiments 
Viandes, volailles et petits os 
 

 

Les matières refusées et qui ne doivent pas se retrouver dans le bac brun! 
 

X Bois, bûche et arbuste 
X Boite de repas pour emporter non trié 
X Briquette de BBQ 
X Chaux 
X Cheveux et poils d’animaux 
X Coquilles d’huître et de moule 
X Couche et produits sanitaires 

INFORMATIONS IMPORTANTES - MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Résidus verts 
Aiguilles de conifères, copeaux, feuilles, fleurs et plantes 
Gazon, foin et paille 
Résidus de jardin et de plates-bandes 
 
Papiers et cartons souillés 
Boîtes de pizza, de pâtisserie,… 
Essuie-tout et serviettes de table 
 
Autres 
Cendres de bois refroidies depuis un mois 
Excréments seulement: chien et chat** 
**Attention: Vous devez trier les excréments du bac de 
litière pour le compost, PAS de boule d’urine, NI de litière. 

X Excrément humain 
X Gros os 
X Matériaux contaminés par des pesticides 
X Mauvaise herbe (montée en graine ou rampante) 
X Poussière d’aspirateur 
X Produits dangereux (RDD, bois traité) 
X Produits liquides 

DISPOSITION DE VOS BACS ROULANTS EN BORDURE DE RUE (règlementation) 
 
Nous vous rappelons qu’il est important de disposer vos bacs roulants en bordure de rue en respectant certaines consignes et 
de les retirer après une période définie.  Alors pour éviter les désagréments, nous vous partageons ci-dessous un extrait du  
règlement #595-2017 sur la gestion des matières résiduelles. 
 

« Les bacs de déchets, de matières recyclables et des matières compostables doivent être déposés en bordure de la voie    
publique*, dans les limites de la propriété, pas plus de 12 heures avant le début de la cueillette. Les bacs doivent être      
retirés après la cueillette, dans un délai maximal de 12 heures. L’heure et la journée de la cueillette sont définies selon   
l’entente avec le responsable de la cueillette et inscrits au calendrier municipal. » 
 
*Dans l’extrait du règlement ci-dessus, lorsque nous parlons de voie publique, nous voulons dire un chemin où les gens        
circulent (l’appartenance de celui-ci n’a aucune incidence sur l’application du règlement).  
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Le journal Les Tourelles est disponible sur notre 

Facebook et le site internet de la Municipalité.  

Vous êtes invités à faire parvenir vos articles au 

loisirs@stebeatrix.com 

 Prochaines séances ordinaires  

du conseil municipal à 20h 
 

13 janvier 2020 

10 février 2020 

9 mars 2020 

Date de tombée Parutions 2020 
 

1er février 2020 Mars 2020 

1er mai 2020  Juin 2020 

 

CALENDRIER DES CUEILLETTES 2020 

ATTENTION: Le jour des collectes change à partir de février et le bac brun débute en avril 2020 

Recyclage  Déchets  Compostage (bac brun à partir d’avril 2020)  Le jeudi est la journée 
      principale de ramassage toutefois le vendredi il y a un ramassage 

              fait par petits camions aux endroits plus difficiles d’accès 
 Encombrants:  Disposez en bordure de rue le dimanche soir et seront ramassés automatiquement au cours de la  
             semaine. 


